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Règlement intérieur des déchèteries de la Métropole Toulon Provence Méditerranée - 5

Article 1. 
Objet et champ d’application du règlement
Ce règlement intérieur s’applique à toutes les déchèteries de la Métropole Toulon Provence Méditerranée.

Déchèterie Téléphone Adresses Horaires 

Hyères 04.94.57.67.62 Route des Marais
83400 Hyères

Du lundi au vendredi : 7h30-17h30
Samedi : 7h30-13h / Dimanche : 9h-12h00

La Garde 04.94.14.04.92 Avenue Fabbri de Peiresc
83130 La Garde 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-18h
Samedi : 8h-12h / 14h-18h

Le Pradet 04.94.14.06.42 Avenue Jean Moulin
83320 Le Pradet Du lundi au samedi : 8h-11h45 / 14h-16h45

Ollioules
Déchets verts 04.94.63.80.10 1217, avenue Jean Monnet 

83190 Ollioules

Du lundi au vendredi : 8h05-11h50 / 13h35-16h20
Samedi : 8h30-16h

Dimanche : 9h-12h / Sauf décembre-janvier-février

Saint-Mandrier-sur-Mer 04.94.06.69.75 Chemin Départemental 18 
83430 Saint-Mandrier-sur-Mer Du mardi au samedi : 7h45-11h30 / 13h45-16h30

La Crau 04.94.38.49.01 Chemin de L'Estagnol
83260 La Crau

Hiver
Du lundi au samedi : 8h30-12h /14h-17h

Dimanche : 8h30-12h / Sauf novembre-décembre-janvier
Été

Du lundi au samedi : 8h30-12h / 14h-18h
Dimanche : 8h30-12h / Sauf juillet et Août

Six-Fours-les-Plages 04.94.74.93.92
Chemin de Courrens

705 Chemin du Négadoux
83140 Six-Fours-les-Plages

Du lundi au vendredi : 8h-12h / 13h30-17h
Samedi : 9h-16h30 / Dimanche : 8h-12h

Six-Fours-les-Plages
Déchets verts

705 Chemin du Négadoux
83140 Six-Fours-les-Plages

Du lundi au vendredi : 8h-12h / 13h30-17h
Samedi : 9h-16h30
Dimanche : 8h-12h

Toulon / Ollioules 04.94.87.98.05 Chemin de Tombouctou 
83000 Toulon

Du lundi au vendredi: 8h-12h15 / 13h15-17h
Samedi : 8h-17h / Dimanche : 8h-12h

La Valette-du-Var /
Le Revest-les-Eaux 04.94.14.01.12 Quartier de St Joseph 

83160 La Valette-du-Var 

Hiver (de novembre à mars)
Du lundi au vendredi : 8h12h / 13h30-17h

Samedi : 8h-12 /13h30-17h30 / Dimanche : 9h-12h
Été ( de avril à octobre)

Du lundi au vendredi : 8h-12h / 13h30-18h
Samedi : 8h-12h / 13h30-18h30 / Dimanche : 9h-12h

La Seyne-sur-Mer 04.94.06.92.40
95-143, avenue Antoine 

de St Exupéry
83500 La Seyne-sur-Mer

Du lundi au jeudi : 8h-11h45 / 13h45-16h45
Vendredi : 8h-11h45 / 13h45-15h45 / Samedi : 8h-11h45

Carqueiranne 04.94.20.09.64 Route du Vallon 
83320 Carqueiranne Du lundi au samedi : 8h-11h45 / 14h-16h45

Le présent règlement a pour objet de défi nir : 
• les prestations des services de TPM
• les conditions et modalités d’organisation du 

service public de gestion des déchèteries de TPM
• les droits et obligations respectifs des usagers et 

des services de gestion des déchèteries de TPM.
 
Le règlement intérieur est consultable à tout moment 
dans les différents hôtels de ville, téléchargeable sur 
le site de TPM et est transmissible par courrier ou 
messagerie électronique. Il est aussi affi ché et/ou 
consultable à l’intérieur de chaque déchèterie. Un 
dispositif permanent d’affi chage et de signalisation 
informe aussi le public sur les obligations de circu-
lation, des consignes de sécurité et d’aide pour le 
dépôt des déchets.

Le présent règlement prendra effet à compter du 31 
mars 2018. Tout règlement antérieur à cette date, 
des déchèteries de l’aire métropolitaine TPM étant 
ainsi abrogé. 
Des modifi cations au présent règlement peuvent 
être adoptées selon la même procédure que celle 
suivie pour le règlement initial. 

Les prescriptions du présent règlement ne font pas 
obstacle au respect de l’ensemble des réglementa-
tions en vigueur. 

Figurent en annexe les dispositions particulières 
découlant des décisions communautaires liées aux 
tarifi cations 2018 de certaines déchèteries (annexe 1)


